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Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 MAI 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MELLICK.

FOUQUIERES-LES-LENS - Rue du Quart de Six Heures Aménagement de
parcelles pour la construction d'un béguinage, d'un collectif et de lots à
bâtir en PSLA 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M.

I - CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 28 mars 2024, le Bureau du Conseil d’administration de
Pas-de-Calais  habitat  a  validé  l’opportunité  d’une  opération  de  construction  de  23
logements en béguinage, d’un collectif de 7 logements ainsi que de l’aménagement de
14 parcelles pour la construction de PSLA. 

Le projet se situe au croisement de la rue des Fusillés et de la rue du Quart de Six
Heures à Fouquières-lès-Lens.

II – PRESENTATION DU SITE



Pas-de-Calais Habitat est propriétaire d’un patrimoine foncier sur cette entrée de ville
reprenant les parcelles  reprises au cadastre sous les références AD 1332, 1331, 778,
1420, 782, 781, 780.  La contenance totale de ces emprises est de 10 794 m² (annexe 1
- plan de cadastre et annexe 2 - propriétés foncières).

La commune est propriétaire de la parcelle AD 1393 d’une contenance de 722 m² et est
disposée à nous la céder afin de compléter notre programme (annexe 2).

L’enseigne commerciale Aldi, point d’attractivité du quartier, est voisine des parcelles
du projet.

III – PROJET

Depuis la démolition du bâtiment Ortu en novembre 2024, les parcelles sont libres de
toute construction. 

Le projet consiste à l’aménagement des différents fonciers pour la construction de 14
maisons  PSLA,  23  logements  en  béguinage,  et  d’un  petit  collectif  composé  de  7
logements (annexe 3).
Un traitement qualitatif des abords de la construction sera prévu  améliorant le bien
vivre  ensemble  avec  notamment  la  mise  en  place  de  bancs,  d’une  placette  et
d’installations (de type boulodrome) favorisant les échanges entre les locataires, et la
mise en œuvre de Point d’Apports Volontaire en entrée de Résidence.

Dans le cadre de son développement,  Aldi aimerait reconstruire sur  site, un nouveau
magasin  et  a  besoin  d’étendre son emprise  pour  garantir  un  nombre  de  places  de
stationnement  suffisant.  De  ce  fait,  Aldi souhaite  acheter  une  partie  de  la  parcelle
cadastrée  n°1332  (d’une  contenance  de  1  057  m²)  permettant  d’avoir  un  accès
véhiculé  depuis  la  rue  du Quart  de  Six  Heures  et  d’avoir  un  nombre  de  places  de
stationnement suffisant pour respecter la réglementation (annexe 4)

Ce rachat a pour conséquence de modifier l’emprise des places de stationnement du
projet de béguinage et nous oblige à infiltrer les eaux pluviales via des caissons sous
voiries sans surcoût par rapport au projet initial.

IV – PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL

Le projet prévoit la viabilisation de 14 lots à bâtir pour Coopartois  dont le prix de
revente est estimé à 12 000 € la parcelle.

La valeur domaniale d'une parcelle de 800 m² correspondant au projet de cession a été
estimée en 2021.  Sa valeur était de 51 224 € (annexe 5). 



Le projet prévoit aujourd'hui une cession de 1 057 m² puisque dans le cadre de son
projet d’expansion, Aldi se porterait précisément acquéreur de cette surface à hauteur
de 64 € /m² soit 67 648 €. 

Une actualisation de l’avis est en cours d'instruction.

L’opération  globale  de  viabilisation  des  différents  lots  est  reprise  dans  le  bilan
d’aménagement (annexe 6).

Cette opération doit également englober un travail sur la rétrocession de l’ensemble
des voiries et des réseaux dans le domaine public.

V – PLANNING PREVISIONNEL 

Juin 2025 : Dépôt du permis d’aménager.
Septembre 2025 : Consultation des entreprises.
Novembre 2025 : Notification des marchés et démarrage des travaux avec un délai

estimé à 9 mois.
Juillet 2026 : Réception

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 autorisent la poursuite de l’opération.

Décision adoptée à l'unanimité





 













9 – DURÉE DE VALIDITÉ

Une nouvelle consultation du service sera nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le
délai de 18 mois ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie  préventive,  de  présence  d’amiante,  de  termites  et  des  risques  liés  au
saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle  consultation du  Pôle  d’Évaluation Domaniale serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de
constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

                            Pour le Directeur départemental des Finances publiques 

                            et par délégation,

 
                                                     Sonia CLABAUX

                                                            Inspectrice des Finances Publiques

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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